
Le reportage du jour :

L’île de Gorée est toute petite, à peine 900 mètres de long sur 200 mètres de large. 
C’est sur ce minuscule bout de terre, situé à trois kilomètres de Dakar, la capitale du 
Sénégal, que se trouve la Maison des esclaves, construite par les Hollandais en 1776. 
Des centaines d’Africains auraient été enfermés dans cette esclaverie, avant d’être 
envoyés en Amérique et vendus par des négriers comme esclaves pour travailler 
dans les champs de coton ou dans des plantations de café, de canne à sucre, de 
tabac. Les premières esclaveries apparues sur l’île de Gorée dateraient de 1536, elles 
auraient été construites par les Portugais, arrivés sur l’île en 1444. 

L’île de Gorée, un symbole de la traite des Noirs

La Maison des esclaves de l’île Gorée est un lieu de visite 
incontournable. Cette île est devenue le symbole de la traite 
des Noirs et est inscrite au patrimoine mondial de l’Unesco. 
Barack Obama ou Nelson Mandela s’y sont rendus. Le guide 
nous a dit qu’ils ont pleuré lorsqu’ils sont entrés dans les 
cellules.

La porte du voyage sans retour

Cette bâtisse en terre rouge pouvait recevoir 200 esclaves 
africains, des hommes, des femmes, des enfants. Les cellules se 
situaient au rez-de-chaussée du grand escalier. De minuscules 
pièces en terre battue, très basses, la plupart du temps sans fenêtre. En arrivant, 
les familles étaient d’abord séparées. Ensuite les négriers les enfermaient dans 
des cellules, avec de lourdes chaînes aux pieds, pour qu’ils ne s’échappent pas. Ils 
avaient juste le droit de sortir une fois par jour pour faire leurs besoins. Beaucoup 

Visite la Maison des esclaves

Voici la cour de la Maison des esclaves. Au premier étage vivaient les marchands, les négriers. À droite 
et à gauche de ce grand escalier, les cellules des esclaves. Au fond, tu aperçois « la porte du voyage sans 
retour ». 

En route vers l’île de Gorée, où nous avons visité une maison très particulière, la Maison des 
esclaves. Des milliers de femmes, d’hommes et d’enfants auraient été enfermés dans ce lieu, 

avant d’être vendus par des négriers comme esclaves, puis embarqués sur des voiliers vers les 
Amériques. Voici notre reportage. 

Le mot du jour : esclavage

C’EST Où ?
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L’esclavage existe depuis l’Antiquité et dans de nombreuses 
civilisations. Cette pratique consiste à priver les personnes 
de leur liberté et à les considérer comme des marchandises. 
Les esclaves appartenaient à celui qui les avaient achetés, leur 
maître, et demeuraient sous sa domination. Au 15e siècle, 
suite à la découverte de l’Amérique et des Indes, l’esclavage 
est devenu un grand commerce humain : la traite des Noirs. 
Des millions d’Africains ont été vendus pour travailler dans 
des plantations de café, de canne à sucre, de coton ou de 
tabac, aux Antilles, aux Indes et en Amérique. La France a aboli 
l’esclavage dans ces colonies en 1848. Aujourd’hui, l’esclavage 
est interdit. Mais il existe une forme d’esclavage « moderne » 
dans certains pays, où des adultes et des enfants sont obligés 
de travailler dans des conditions inhumaines. On appelle cela 
le « travail forcé », qui ne respecte pas le droit des hommes. 
Ce type de travail a, quant à lui, été aboli en France, depuis, 
la Déclaration universlle des droits de l’homme, en 1948, à 
l’ONU. Un esclave est une personne privée de sa liberté et 
soumise à son maître qui en est le propriétaire. Ce terme pro-
vient du nom latin médiéval « slavus », qui signifie « slave », 
car, à cette époque, de nombreux Slaves furent utilisés comme 
esclaves dans les Balkans, par les Germains et les Byzantins. 

mouraient à cause de l’hygiène et des conditions de vie monstrueuses. 
Avant d’être embarqués à bord de bateaux négriers, les esclaves pouvaient rester 
trois mois enfermés dans cette esclaverie. Ceux qui avaient survécu aux terribles 
traitements franchissaient ce que l’on appelle aujourd’hui « la porte du voyage sans 
retour ». 
Derrière cette porte, l’océan, et un embarcadère de fortune. Certains se jetaient à 
l’eau pour échapper au voyage vers un autre enfer, celui du travail forcé dans les 
plantations de coton, de canne à sucre de café, ou de tabac. Mais ils étaient dévorés 
par les requins. Les hommes partaient pour la Louisiane (aux États-Unis), les femmes 
pour Cuba, et les enfants pour les Antilles. Ils voyagaient sous un numéro matricule 
(des chiffres inscrits dans un registre, pour les identifier), et perdaient à jamais leur 
nom de famille. À leur arrivée, ils étaient vendus, ou échangés contre de l’alcool ou 
des fusils. 

Un lieu de mémoire

Aujourd’hui, cette ancienne esclaverie est utilisée pour des expositions. C’est un lieu 
de mémoire. Si certains historiens contestent l’existence d’une esclaverie sur l’île 
de Gorée, le plus important est de se rendre sur ce lieu, pour ne pas oublier  pour 
imaginer et ressentir le calvaire de ces millions de Noirs qui ont été arrachés à leur 
pays, à leurs villages et leurs familles, pour être envoyés très loin, vendus comme 
esclaves à de riches propriétaires de plantations. D’où les larmes de Nelson Mandela 
lors de sa visite. Cet homme politique, très respecté pour sa lutte contre l’apartheid 
et les droits de l’homme, a passé 27 années en prison avant de devenir en 1994 
président de l’Afrique du Sud. Un pays où les Noirs étaient considérés comme 
inférieurs aux Blancs, il y a peine 15 ans. C’est pourquoi, ce lieu de mémoire est 
important. Pour que personne n’oublie. 

lE quiz du jOur

1. Quand la Maison des 
esclaves a-t-elle été 
construite ?

 En 1776.
 En 1767.
 En 1677.

2. Combien de temps les 
esclaves pouvaient-ils 
rester enfermés ?

Trois ans.
 Trois jours.
 Trois mois.

3. Comment s’appelait 
la porte qui donnait sur 
l’océan ?

 « La porte du voyage 
sans retour ».

 « La porte du voyage de 
la mort ».

 « La porte du voyage de 
la mort ».

LE MOT DU jOUr 

POUrQUOI 
EN PArLE-T-ON ?
Parce que François 
Hollande a souligné 

vendredi 10 mai, 
« l’impossible 

réparation » des ravages 
de l’esclavage à l’occasion 

de la journée nationale 
des mémoires de la traite, 
de l’esclavage et de leur 
abolition (voir mot du 

jour).

MONDE 13 mai 2013

p. 2www.1jour1actu.fr

L’ACTU DU JOUR


